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Résumé 
 

Après de nombreuses années d’absence apparente de ponte recensée à la Martinique, une ponte de 
tortue verte, (Chelonia mydas) a été découverte sur une plage du sud-est de la Martinique. L’espèce a 
été formellement identifiée par le type de trace, la taille des œufs et par la présence d’un vieil embryon 
avorté. Cette découverte ne remet pas en cause la fidélité des tortues vertes à leur site de ponte car des 

comportements individuels erratiques assurent la recolonisation ou la néocolonisation de sites de 
ponte. 

 
Summary 

 
After several years without observation of nesting in Martinique, a nest of the specie Chelonia mydas 
has been discovered on a beach of the south-eastern Martinique coastline. The specie was formally 

identified because of the size of the eggs and the presence of an old embryo hatchling. This discovery 
doesn’t contradict the knowledge concerning green turtle fidelity to their nesting beach because some 

erratic individual comportment used to insure colonisation of new nesting sites. 
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Introduction 
 

Le 1er novembre 2006, fut découverte, à l’occasion d’une prospection réalisée sur les sites du 
Vauclin, une cuvette d’environ 1,20 m de diamètre et de 20 cm de profondeur au maximum, 
située en lisière de végétation, au niveau de branches basses de raisiniers de bord de mer 
(Coccoloba uvifera) et de jeunes cocotiers. 

 
 
 

Aucune trace de montée de tortue marine ne 
fut identifiée autour de la cuvette, la zone, 
évoquant fortement une zone de balayage de 
l’espèce Chelonia mydas 8 à 10 jours après 
la ponte. Les aires de balayage de tortues 
vertes sont, en effet caractérisées par la 
présence d’une cuvette située en amont de la 
zone de ponte. 
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Figure 1 : Représentation schématique du déroulement d’une ponte de tortue verte,. 

 
La zone fut triangulée à l’aide de 3 points fixes, matérialisés par des cordelettes afin d’être 
aisément retrouvée. 
Cependant, l’absence de ponte relatée depuis de nombreuses années et la présence, sur la 
plage, de baigneurs susceptibles de creuser de telles cuvettes ne permettait pas d’identifier 
avec certitude l’origine de la trace. 

 
Lors d’un retour sur site le 11 Janvier 2007, la cuvette, encore visible fut aisément identifiée. 
Le creusement en partie antérieure de cette région a permis d’identifier des œufs, confirmant 
l’hypothèse d’une aire de ponte de tortue marine. Les caractéristiques des œufs excavés sont 
présentées ci-après. 

Caractéristique du nid : données numériques, diagnose d’espèce 
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Premiers œufs localisés à une profondeur de 50 cm. 
103 œufs éclos 

5 jeunes embryons avortés. La taille moyenne des œufs pleins est d’environ 40 mm. 
 

 
 

1 vieil embryon avorté. 
2 œufs infertiles de faible taille 

 
Le taux de réussite est de donc de 94.5 % (sur nombre total d’œufs fertiles), (92.8 % sur le 

total des œufs pondus, infertiles inclus). 
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Caractéristiques du vieil embryon : Diagnose des tortues émergentes, selon 
Eckert et al.,19991. 

 
 

      
 
Trois espèces sont susceptibles d’être retrouvées en ponte en Martinique : la tortue Luth, la 
tortue imbriquée et la tortue verte, dont les traces de ponte n’ont pas été relatées depuis 
quelques dizaines d’années. C’est principalement ces trois espèces que la diagnose suivante 
va tenter de différencier. 
 
Taille : environ 4 cm, tête repliée sous le corps. 
 

1. Carapace constituée de plaques cornées de coloration bleutée homogène, plastron de 
coloration homogène, membres peu visibles, taille : environ 40 mm, tête repliée sous 
le corps (présence de plaques dorsales cornées ; exclusion de l’espèce Dermochelys 
coriacea). 

 
2. Coloration de la région ventrale claire, 4 paires d’écailles costales (exclusion de 

l’espèce Eretmochelys imbricata, présentant une coloration ventrale sombre). 
 

3. Carapace sombre bleutée, présence d’un liseré blanc en périphérie des écailles 
costales, carapace en forme de cœur : confirmation de l’espèce Chelonia mydas. 

 
 

                                                 
1 ECKERT K. L., BJORNDAL K.A., ABREU-GROBOIS F.A., DONELLY M. (Editor). 1999. Research and 
Management techniques for the conservation of sea turtles. UICN/SSC MTSG Publication N°4. 
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Brève rétrospective des pontes de tortue verte en Martinique 
 
Aux XVII ème et XVIIIème siècles, la présence et l’abondance des tortues vertes en ponte et en 
alimentation en Martinique sont relatées par les principaux chroniqueurs de l’époque, Du 
Tertre et Labat2.  
 
Dans les années 50 et 60, Pinchon3 remarque déjà que « c’est un évènement quand une 
femelle (-de tortue verte-) est surprise par les pêcheurs sur les plages de Martinique et de 
Guadeloupe ». La viande de tortue verte était déjà, à cette époque, importée de l’île d’Aves 
afin d’alimenter le marché local. 
 
En 1983, une enquête fut menée durant les mois de juillet et août par Claro et Lazier4 sur la 
répartition et l’exploitation des tortues marines, auprès des pêcheurs et des plongeurs, au 
niveau de 11 secteurs de ponte et des sites d’alimentation. Sur un seul de ces sites, la tortue 
verte est notée en ponte et/ou en alimentation (information non précisée). Ces données issues 
uniquement d’enquêtes et interrogations d’habitants du littoral doivent être considérées avec 
discernement. 
 
En 1983 un rapport élaboré par Fretey5 ne fait état d’aucune ponte de tortue verte en 
Martinique sur sept plages prospectées. 
 
En 1985, les données recueillies par Dropsy 6 font état de 56 à 76 pontes de tortues vertes par 
an. Ces données, obtenues exclusivement par interrogation des riverains des plages doivent 
d’être considérées avec précaution. Le manque connaissance sur l’identification des espèces 
par l’auteur doit aussi être pris en considération7. 
 
En 1992, Lescure8 note que la tortue la plus fréquente en Martinique est la tortue imbriquée. 
De nombreuses plages sont totalement désertées par les tortues à cause des lumières et du 
bruit. La tortue verte pondrait également en Martinique, cependant ces données proviennent 
de témoignages, aucune observation directe n’ayant été réalisée. 
 
Entre 1994 et 1996, l’association Alizés Martinique9 réalisant les suivis sur les plages de la 
Martinique ne note aucune ponte de Tortues vertes 
                                                 
2 DU TERTRE, Rév P.J.B. 1667. Histoire Naturelle des Antilles habité par les Français. Tome II.  Ed. Horizons 
Caraïbes. 
LABAT R.P., 1972. Nouveaux voyages aux îsles de l’Amérique (1694). Tome II. Ed. Horizons Caraïbes. 
3 PINCHON R. 1967. Quelques aspects de la nature aux Antilles. Caen. 254 p.  
PINCHON R. 1954. Tortues Antillaises. Naturalia, Janvier 1954. 
4 CLARO, LAZIER C. 1986. Les tortues marines aux antilles françaises, répartition géographiques. Bulletin de 
la Société Herpétologique de France. 38 : 13-19. 
5 FRETEY J . 1983. Western Atlantic Turtle Symposium. Juillet 1983. Costa Rica. The national report for the 
country of Martinique.  
6 DROPSY B. 1986. Tortues Marines : étude préliminaire à la Martinique. ADAM, Association pour le 
développement de l’Aquaculture à la Martinique.  
7 CHEVALIER Y. Plan de restauration des tortues marines des Antilles françaises. ONCFS, DROM. Sept 2003. 
8 LESCURE J. Conservation des tortues marines dans les départements français d’outer mer et en Méditerranée. 
Rapport Final. Commission des communautés européennes, direction générale de l’environnement DGXII/B/2. 
Association de Gestion des écloseries d’œufs de tortues marines de Guyane (AGEOTMG).  
9 DIDENOT B., JEAN M. Alizés Martinique, Rapport intermédiaire 1996, Bilan des activités de protection des 
tortues marines en Martinique. 24p.  
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En 94 : prospection de nuit des plages de  Madiana (commune de Schœlcher) à Anse des 
Galets (Commune du Prêcheurs), soit un total de 51 plages visitées une fois dans la nuit, de 
juin à octobre. Aucune trace d’activité de tortue verte n’a été notée durant cette année. 
En 95 et 96, le recueil des données se fait par permanence téléphonique (une équipe étant 
prête à se déplacer en cas d’appel). En 95, entre 20 et 30 nids sont visités, il s’agit de nids de 
tortues Luth et imbriquées. Sur les 50 nids visités en 96, aucun ne correspond à l’espèce 
Chelonia mydas10. 
 
En 1998, aucune ponte de tortue verte n’est rapportée dans les projets de conservation des 
tortues marines des Antilles11. 
 
Très récemment, durant le deuxième semestre 2006, un marin pêcheur du Prêcheur12 signale, 
la présence potentielle de ponte de tortues verte dans sa commune. Cette information n’a pu 
être confirmée. 

Eléments de discussion 
 
 Ayant subi de forte pression de pêche en Martinique jusqu’en 1993, la tortue verte bénéficie 
depuis cette date d’un statut assurant sa protection intégrale. Dans la Caraïbe, des efforts de 
protection, et des politiques environnementales ont également été consentis. Cependant, les 
conséquences des mesures de conservation se concrétisent sur le long terme chez les espèces 
longévives à reproduction tardive telles que les tortues marines. 

 
Cette ponte n’est sans doute pas isolée. En effet, l’absence de recherche systématique sur les 
principales plages favorables aux tortues vertes, et durant la période de ponte des tortues 
vertes (soit, après le pic supposé de ponte des tortues imbriquées), peut laisser présager la 
présence de pontes éparses non recensées. De plus, la présence de nombreuses plages et anses 
d’accès difficile rend impossible un recensement exhaustif des pontes sur l’intégralité du 
littoral martiniquais. 

 
La fidélité des tortues vertes à leurs sites de ponte est un phénomène connu. La présence, 
après plusieurs années d’absence d’une véritable population de pondeuse, d’une ponte de 
tortue verte sur une plage de Martinique ne remet pas en cause cette fidélité. En effet, même si 
la fidélité est la tendance généralement observée dans le groupe, des migrations erratiques 
peuvent découler de comportements individuels, assurant la recolonisation ou la néo-
colonisation de certains sites par les animaux. Quelques exemples de re-capture pourraient 
étayer cette affirmation : une tortue verte baguée aux Saintes en Guadeloupe en août 2000 fut 
observée en ponte sur l’îles d’Aves en août 2006, soit à 200 km de distance de son précédent 
site de ponte13. Ce type « d’exception » comportementales est importante pour la survie de 
l’espèce puisqu’elle permet aux tortues marines de coloniser ou de re-coloniser des sites 
potentiellement adaptés à la ponte, et, par la même, de faire face aux menaces présentes de 
façon croissante sur leurs sites de ponte : la perte de sable et du couvert végétal, les 
dérangements par les lumières et la présence humaine, l’enrochement, la disparition des 
plages liée aux phénomènes d’érosion naturelle ou amplifiés par des actions humaines. Ces 

                                                                                                                                                         
DIDENOT B., JEAN M. 1996. Alizés Martinique. ABALATALI, Rapport intermédiaire. : VAT 95.  
10LESCURE J. Rapport sur la mission d’expertise tortues marines en Martinique. 6 au 11 Juill 1998. Bilan des 
activités de 1994 à 1997. 
11 MARAN Y-L., BESSARD B. 1998. La protection des tortues marines en Martinique.9p. 
12 Comm. Pers. Juillet 2006. 
13 Delcroix, Vera ; comm pers – 2006 
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phénomènes, dont la fréquence, variable selon l’espèce, n’a pas été évaluée, sont donc 
probablement à l’origine des « retours » de ces espèces migratrices dans des sites d’où elles 
ont disparu du fait de la surexploitation par exemple, comme ce fut le cas à la Martinique. Les 
pressions de pêches sur les tortues marines ont été en effet durables : des fouilles 
archéologiques prouvent la consommation de tortues marines par les Amérindiens. Les écrits 
laissés par les colons font également état de consommation de chair de tortue, la chair de 
tortue verte étant la plus prisée. L’augmentation rapide de la demande en viande liée à 
l’augmentation brutale de la population humaine a engendré une pression importante sur ces 
espèces allant jusqu’à une exploitation industrielle : rapidement, des importations de tortues 
provenant de l’île d’Aves ont dû être organisées suite à la disparition de cette ressource locale 
(1959)14 : « En une demi heure, .une cinquantaine de victimes sont mises dans l’impossibilité 
de regagner la mer (…) Bien amarrées sur le pont (…) elles arriveront vivantes à Fort-de-
France où leur viande est assez appréciée. » 

 
Le contexte général permet d’affirmer que l’année 2006 était une année favorable aux tortues 
vertes. On observe en effet une certaine cyclicité dans la ponte des tortues vertes sur de 
nombreux sites de suivi. Cette cyclicité pourrait être imputés à la présence de cohortes 
fréquentant un site de ponte donné. En Guadeloupe, une forte augmentation des nombres de 
femelles en ponte a été observée sur différents sites de ponte durant l’année écoulée. 
Toutefois le statut de conservation de la population des tortues vertes en ponte sur l’archipel 
guadeloupéen reste défavorable. En effet, seules deux plages accueillent en ponte plus de dix 
femelles par an. Sur les autres plages les pontes de cette espèce restent occasionnelles et 
sporadiques15. De façon générale, la tortue verte en nidification aux Antilles françaises est 
l’espèce de tortue marine la plus menacée, et encourt un véritable risque d’extinction à court 
terme16. 

 
Il est intéressant de s’interroger sur le devenir possible des 103 œufs éclos au niveau de ce 
nid. De quel sexe sont ces animaux ? Combien de tortues parviendront à l’âge adulte ? En 
imaginant qu’il s’agisse de femelles, ces quelques individus seront-ils fidèles à leur zone de 
naissance ? Reviendront-ils dans 25 ans pondre sur les plages du Vauclin ? 
Dans tous les cas, cette découverte, bien qu’encourageante, ne remet pas en cause le statut de 
protection de l’espèce en Martinique, même si son statut d’observation passe de « espèce 
disparue » à « espèce exceptionnelle ». Cette espèce menacée et extrêmement rare est encore 
vulnérable et doit être protégée. 

 

                                                 
14 PINCHON R. 1959. Tortues Antillaises. In Naturalia, Janvier 1959.p 32-36. 
15 CHEVALIER, 2003. Plan de restauration des tortues marines des Antilles Françaises.  
16 CHEVALIER, 2003. Plan de restauration des tortues marines des Antilles Françaises.  
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ANNEXE 1 : CLE D’IDENTIFICATION DES TORTUES EMERGENTES. D’aprè s Eckert et al.,1999. 
 

�� Intégralité de l’animal couvert de petites écailles polygonales molles, présence de sept carènes longitudinales, présence d’un liseré planc en périphérie du 
corps de coloration sombre, membres antérieurs très longs ; plastron blanc et noir. Longueur de carapace comprise entre 55 et 63 mm => Dermochelys coriacea.  

 
 

 
�� Carapace couverte de large plaques cornées, présence d’arêtes longitudinales, si présentes, pas plus de trois couleurs, membres antérieurs plus courts que la longueur de la carapace, 

plastron de coloration uniforme, carapace de taille inférieure à 60 mm (excepté chez Natator). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     

 
 
 

Coloration ventrale sombre, 4 à 9 
paires d’écailles costales 

Coloration ventrale claire, 4 paires 
d’écailles costales 

Coloration très sombre grise à noire 
en région dorsale et ventrale, 4 
paires d’écailles infra-marginales 7 

Coloration marron (clair à foncé), en 
région dorsale et ventrale. 3 à 4 
paires d’écailles infra marginales 

Carapace en forme de cœur noire ou 
bleue sombre, bordée d’un liseré 
blanc.4 (à 3) paires d’écailles post 
orbitales.  
LOCALISATION : eaux tropicales 
et subtropicales, Australie 

Coloration entièrement claire, vert olive 
à jaune au niveau dorsal, plastron blanc 
présentant une bande jaune périphérique, 
carapace ovale, 3 à 4 paires d’écailles 

post orbitales, longueur courbe de 
carapace comprise entre 56.5 et 65.5 

mm. LOCALISATION : Australie 

Natator depressus 

Membres antérieurs bordés de 
blanc. Ecailles frontales noires à 
bords clairs (blancs). 4 paires 

d’écailles post-orbitales, plastron 
très blanc. Carapace comprise 

entre 49 et 57 mm. 
LOCALISATION : tropicale et 

subtropicale (sauf région 
pacifique ouest. 
Chelonia mydas. 

Membres antérieurs et tête parfois 
bordés de blanc. 4 (à 3) paires 

d’écailles post-orbitales, plastron 
initialement blanc, 

s’assombrissant rapidement, 
longueur de carapace : 41 à 52 

mm. 
DISTRIBUTION : Galapagos, 

Amérique 
Chelonia sp (Tortue noire) 

5 paires d’écailles costales, 
carapace ovale, 4 paires 

d’écailles inframarginales, 
longueur de carapace : 39 à 46 
mm : Eretmochelys imbricata 

5 paires d’écailles 
costales, 3 paires 

d’écailles 
inframarginales, 

longueur de 
carapace : 38 à 50 

mm : 
Caretta caretta 

4 paires d’écailles 
costales, longueur de 

carapace : 38 à 46 mm. 
LOCALISATION (non 
exhaustif) : Tamaulipas, 
Vera Cruz, Sud Texas, 

USA, Sud. 
Lepidochelys kempii 

6 à 9 écailles costales, 
longueur de carapace : 

38 à 50 mm. 
LOCALISATION : 

pan tropicale 

Lepidochelys olivacea 


